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seil 
Contentieux 
Etrangers 

Arrêt 
n° 114 292 du 22 novembre 2013 

dans l’affaire X / V 

En cause : X 

Ayant élu domicile : X 

contre : 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à PAsile et la Migration, à 

l’intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

LE PRESIDENT F. F DE LA Ve CHAMBRE, 

Vu la requête introduite par télécopie le 21 novembre 2013 à 12 heures 27 par X, qui déclare être de 

nationalité marocaine, tendant à la suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de 

la décision de refoulement (Annexe 11) datée du 19 novembre 2013 et notifiée le même jour. 

Vu le titre 1er bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

Vu les articles 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

Vu le dossier administratif. 

Vu l’ordonnance du 21 novembre 2013 convoquant les parties à comparaître le 22 novembre 2013 à 11 

heures. 

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers. 

Entendu, en leurs observations, Me P. HUGET, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

B. PIERARD ioco Me E. DERRIKS, avocats, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

Le requérant, arrivé sur le territoire du Royaume muni d’un titre de séjour espagnol, aurait vu son séjour 

devenu illégal. 

Le requérant s’est vu notifier plusieurs ordres de quitter le territoire dont le dernier, en date du 13 mars 

2013, était assorti d’une interdiction d’entrée de trois ans.  
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Présent sur le territoire beige, le requérant a entrepris une relation affective avec une dame N.F.M.Y. 

ressortissante dominicaine résidant sur le territoire belge en possession d’un titre de séjour valable de 

cinq ans. 

Le 15 juin 2013, la dame N.F.M.Y. a donné naissance à un enfant conçu des œuvres du requérant. 

Le 18 septembre 2013, l’officier de l’état civil de la commune d’Anderiecht déclare avoir reçu la 

déclaration relative à la cohabitation légale déposée par le couple formé du requérant et de la dame 

N.F.M.Y. 

Le 19 novembre 2013, la partie défenderesse a pris une décision de refoulement du requérant (Annexe 

11). Cette décision notifiée le même jour à 15 heures 40 au requérant constitue l’acte attaqué. 

La décision attaquée est prise au motif que le requérant : 
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2. L'effet suspensif de plein droit de l'introduction de la demande de suspension d'extrême urgence 

2.1 Afin de satisfaire aux exigences de l'article 13 de la Convention européenne de sauvegarde des 

droits de l'Homme et des libertés fondamentales, signée à Rome le 4 novembre 1950 (ci-après 

dénommée la Convention européenne des droits de l'Homme), le recours en suspension d’extrême 

urgence doit, pour être effectif, être disponible en droit comme en pratique, en ce sens particulièrement 

que son exercice ne doit pas être entravé de manière injustifiée par les actes ou omissions des autorités 

de l'État défendeur (Cour européenne des droits de l’Homme, 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et 

Grèce, § 290 ; Cour européenne des droits de l’Homme, 8 juillet 1999, Cakici/Turquie, § 112). L’article 

13 de la Convention européenne des droits de l’Homme exige un recours interne habilitant à examiner 

le contenu du grief et à offrir le redressement approprié, même si les États jouissent d’une certaine 

marge d'appréciation quant à la manière de se conformer aux obligations que leur impose cette 

disposition (Cour européenne des droits de l’Homme, 11 juillet 2000, Jabari/Turquie, § 48 ; Cour 

européenne des droits de l’Homme, 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 291). À cet égard, il 

convient d'accorder une attention particulière à la rapidité du recours même puisqu’il n'est pas exclu que 

la durée excessive d'un recours le rende inadéquat (Cour européenne des droits de l’Homme, 31 juillet 

2003, Doran/Irlande, § 57 ; Cour européenne des droits de l’Homme, 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique 

et Grèce, § 292). 

Enfin, dans l’hypothèse où un grief défendable fondé sur l’article 3 de la Convention européenne des 

droits de l’Homme est invoqué, compte tenu de l'attention que la Cour accorde à cet article et de la 

nature irréversible du dommage susceptible d’être causé en cas de réalisation du risque de torture ou 

de mauvais traitements, l'effectivité d'un recours au sens de l'article 13 de la Convention européenne 

des droits de l’Homme requiert un contrôle rigoureux par une autorité nationale (Cour européenne des 

droits de l’Homme, 12 avril 2005, Chamaïev et autres/Géorgie et Russie, § 448), un examen 

indépendant et rigoureux de chaque grief sur la base duquel il existe des raisons de croire à un risque 

de traitement contraire à l'article 3 de la Convention européenne des droits de l’Homme (Cour 

européenne des droits de l’Homme, 11 juillet 2000, Jabari/Turquie, § 50), ainsi qu'une célérité 

particulière (Cour européenne des droits de l’Homme, 3 juin 2004, Bati et autres/Turquie, § 136). En 

outre, (’effectivité d’un recours requiert également que la partie requérante dispose dans ce cas d'un 

recours suspensif de plein droit (Cour européenne des droits de l’Homme, 21 janvier 2011, 

M.S.S./Belgique et Grèce, § 293 ; Cour européenne des droits de l’Homme, 5 février 2002, 

Conka/Belgique, § 81-83 ; Cour européenne des droits de l’Homme, 26 avril 2007, Gebremeuropéenne 



CCEX-Page 3 

 

des droits de l’Homme in [Gaberamadhienj/France, § 66). 

2.2 En ce qui concerne l’effet suspensif de plein droit de l’introduction d’une demande, la 

réglementation de droit commun ne fait pas de distinction selon la nature du grief invoqué, il convient 

donc d’examiner si cette réglementation prévoit un recours suspensif de plein droit. 

2.3 La réglementation de droit commun est contenue dans les dispositions énumérées ci-après. 

1° L'article 39/82, § 4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 est rédigé comme suit : 

« Si l'étranger fait l'objet d'une mesure d'éloignement ou de refoulement dont l'exécution est imminente, 

et n'a pas encore introduit une demande de suspension, il peut demander la suspension de cette 

décision en extrême urgence. Si l'étranger a introduit un recours en extrême urgence en application de 

la présente disposition dans les trois jours ouvrables, c’est-à-dire chaque jour sauf un samedi, un 

dimanche ou un jour férié légal, suivant la notification de la décision, ce recours est examiné dans les 

quarante-huit heures suivant la réception par le Conseil de la demande en suspension de l'exécution en 

extrême urgence. Si le président de la chambre ou le juge au contentieux des étrangers saisi ne se 

prononce pas dans ce délai, il doit en avertir le premier président ou le président Celui-ci prend les 

mesures nécessaires pour qu’une décision soit rendue au plus tard septante-deux heures suivant la 

réception de la requête. Il peut notamment évoquer l’affaire et statuer lui-même. Si la suspension n'a 

pas été accordée, l'exécution forcée de la mesure est à nouveau possible ». 

2° L'article 39/83 de la même loi est rédigé comme suit : 

« Sauf accord de l'intéressé, il ne sera procédé à l'exécution forcée de la mesure d'éloignement ou de 

refoulement dont l'étranger fait l'objet, qu'au plus tôt trois jours ouvrables, c’est-à-dire chaque jour sauf 

un samedi, un dimanche ou un jourféhé légal, après la notification de la mesure ». 

3° L’article 39/85, alinéas 1er et 3, de la loi du 15 décembre 1980, est rédigé comme suit : 

« Si l'étranger fait l'objet d'une mesure d'éloignement ou de refoulement dont l'exécution est imminente, 

l'étranger qui a déjà introduit une demande de suspension contre cette mesure et à condition que cette 

demande ait été inscrite au rôle, peut, à condition que le Conseil ne se soit pas encore prononcé sur 

cette demande, demander, par voie de mesures provisoires au sens de l'article 39/84, que le Conseil 

examine sa demande de suspension dans les meilleurs délais. 
(...) 

Dès la réception de la demande de mesures provisoires, il ne peut être procédé à l'exécution forcée de 

la mesure d'éloignement ou de refoulement jusqu'à ce que le Conseil se soit prononcé sur la demande 

ou qu'il ait rejeté la demande. Si la suspension n'a pas été accordée, l'exécution forcée de la mesure est 

à nouveau possible ». 

2.4 L'article 39/83 de la loi du 15 décembre 1980 implique qu'après la notification d'une mesure 

d'éloignement ou de refoulement, la partie requérante dispose de plein droit d'un délai suspensif de trois 

jours ouvrables. Ceci implique que, sauf son accord, la partie requérante ne peut pas faire l'objet d'une 

exécution forcée de là mesure. Après l’expiration de ce délai et si la partie requérante n'a pas introduit 

de demande de suspension d’extrême urgence de l'exécution de cette mesure dans ce délai, cet effet 

suspensif de plein droit cesse d'exister et la décision devient à nouveau exécutoire. 

Si la partie requérante a introduit, dans ce délai suspensif, une demande de suspension d’extrême 

urgence de l’exécution de cette mesure, il découle de la lecture combinée des articles 39/83 et 39/82, § 

4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, que ce recours est suspensif de plein droit et ce jusqu'à ce 

que le Conseil se prononce. Dans ce cas, le Conseil est néanmoins légalement tenu, en application de 

l'article 39/82, § 4, alinéa 2, deuxième phrase, de la même loi, de traiter l'affaire dans les délais fixés par 
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cette loi, qui sont des délais organisationnels dont l'expiration n’a pas de conséquence sur l’effet 

suspensif de plein droit. 

2.5 Si la partie requérante introduit un recours en dehors du délai suspensif prévu par l’article 39/83 

de la loi du 15 décembre 1980, il découle de la lecture combinée, d'une part, de l'exigence précitée que 

pour que la demande de suspension d'extrême urgence réponde en droit comme en pratique au moins 

à l'exigence de l'article 13 de la Convention européenne des droits de l’Homme, pour autant que celle-ci 

contienne un grief défendable fondé sur l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’Homme 

- la partie requérante dispose d'un recours suspensif de plein droit, et, d'autre part, des première 

et dernière phrases de l'article 39/82, § 4, alinéa 2, précité que, si la partie requérante fait l'objet d’une 

mesure d'éloignement ou de refoulement dont l'exécution est imminente et si elle n'a pas encore 

introduit de demande de suspension, elle peut demander la suspension d'extrême urgence de cette 

mesure. Dans ce cas, afin de satisfaire à l’exigence précitée du recours suspensif de plein droit, la 

dernière phrase de ce paragraphe ne peut être lue autrement que comme impliquant que l'introduction 

de cette demande de suspension d'extrême urgence est suspensive de plein droit et ce jusqu’à ce que 

le Conseil se soit prononcé sur celle-ci. Si le Conseil n'accorde pas la suspension, l’exécution forcée de 

la mesure devient à nouveau possible. Toute autre lecture de cette disposition est incompatible avec 

l'exigence d’un recours effectif et avec la nature même d'un acte juridictionnel. 

2.6 Etant donné que, d’une part, la réglementation interne exposée ci-dessus ne se limite pas à 

l’hypothèse où il risque d'être porté atteinte à l’article 3 de la Convention européenne des droits de 

l’Homme, et que, d’autre part, la même réglementation doit contenir au moins cette hypothèse, la 

conclusion précédente relative à l’existence en droit commun d’un recours suspensif de plein droit vaut 

pour toute demande de suspension d’extrême urgence introduite contre une mesure d’éloignement ou 

de refoulement dont l’exécution est imminente. 

On peut néanmoins attendre de la partie requérante, dans le cadre de la procédure de demande de 

suspension d'extrême urgence, qu’elle ne s'accorde pas de délai variable et extensible pour introduire 

son recours, mais qu’elle introduise son recours dans le délai de recours prévu à l’article 39/57 de la loi 

du 15 décembre 1980, compte tenu du constat qu’elle fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de 

refoulement avec un caractère imminent, pour l’exécution de laquelle elle est maintenue à la disposition 

du gouvernement. Dès lors, l'article 39/82, § 4, précité, doit être entendu en ce sens que l’effet suspensif 

de plein droit qui y est prévu ne vaut pas si la partie requérante a introduit la demande en dehors du 

délai de recours. 

2.7 Si la partie requérante a déjà introduit une demande de suspension et si l’exécution de la 

mesure d'éloignement ou de refoulement devient imminente, la partie requérante peut introduire une 

demande de mesures provisoires d’extrême urgence dans les conditions fixées à l’article 39/85 de la loi 

du 15 décembre 1980. Dans ce cas, l'exécution forcée de cette mesure est également suspendue de 

plein droit, conformément aux dispositions de l’article 39/85, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980. 

2.8 En l’espèce, la partie requérante qui a été privée de sa liberté en vue de son refoulement a 

introduit le 21 novembre 2013 un recours à rencontre d’une décision de refoulement datée du 19 

novembre 2013 notifiée le même jour. Le recours est dès lors suspensif de plein droit. 

Le Conseil observe que la décision de refoulement datée du 19 novembre 2013 a été notifiée au 

requérant le même jour à 15 heures 40. Il note que sur la décision attaquée figure la mention « le Pax a 

renoncé au recours OUI/NON [la mention OUI est biffée] - Le vol retour est prévu le 21 novembre 2013 

à 13.15 Hr ». Cette mention est datée du 19 novembre 2013. 

Le Conseil observe aussi que le dossier administratif contient une pièce indiquant « je suis d’accord que 

la mesure d’éloignement qui m’a été notifiée soit exécutée dans les plus brefs délais ». Pièce datée du 

20 novembre 2013 à 12 heures et signée par le requérant. 

Ensuite, il ressort d’une télécopie de la partie défenderesse datée du 21 novembre 2013 à 13 heures 46 

que le requérant a été refoulé à 13 heures 15 ce même 21 novembre 2013.
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Nonobstant le caractère suspensif du présent recours eu égard en particulier aux stipulations de l’article 

39/83 précité de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil observe que le requérant a acquiescé le 20 

novembre 2013 à l’exécution de la mesure de refoulement qui lui a été notifiée le 19 novembre 2013. tl 

constate aussi, à l’instar de la partie défenderesse à l’audience, qu’un document intitulé « réquisitoire », 

présent au dossier administratif, fait mention du fait que « le passager repart volontairement et sans 

escorte » ce qui confirme la manifestation de la volonté du requérant d’acquiescer à la mesure de 

refoulement. 

Enfin et surtout, au vu des pièces du dossier de la présente procédure, le Conseil ne peut que prendre 

acte de l’exécution en date du 21 novembre 2013 du refoulement du requérant. 

Dès lors, l’exécution de la mesure de refoulement prive la présente demande de son objet. 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

Article unique 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux novembre deux mille treize, par : 

M. G. de GUCHTENEERE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

Mme S. VAN HOOF, greffier assumé. 

   

 

/ 
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